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Rapport de M. Olivier Jornot 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le Conseil d’Etat a déposé le 3 mai 2006 un train de projets de lois 
relatifs à l’adaptation de la législation cantonale à la modification du Code 
pénal suisse du 13 décembre 2002. Ce train comprenait les projets de 
lois 9846 à 9850, et le présent rapport porte sur son premier wagon, le projet 
de loi 9846, lequel modifie la loi sur l’organisation judiciaire, du 
22 novembre 1941 (E 2 05). 

La Commission judiciaire s’est plongée dans l’examen du train de projets 
de lois toutes affaires cessantes et y a consacré à ce jour sept séances, du 11 
mai au 14 septembre 2006, sous l’experte présidence de M. Pascal Pétroz. 
Elle a bénéficié de l’appui débonnaire de M. Frédéric Scheidegger, secrétaire 
adjoint au Département des institutions, et des précieuses compétences de 
M. Bernhard Sträuli, chargé de cours à l’Université de Genève, secrétaire-
juriste au Parquet du Procureur général et ancien membre du groupe de 
travail chargé d’élaborer l’avant-projet de train de lois. Les procès-verbaux 
ont été tenus avec patience par M. Hubert Demain. Que tous soient ici 
remerciés. 
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A. Contexte 

a. Cadre général 
Le train de lois dont il s’agit modifie en profondeur cinq textes législatifs 

dans le domaine de l’organisation judiciaire, du droit pénal cantonal, du droit 
cantonal de procédure pénale et des dispositions cantonales d’application du 
droit pénal fédéral. Quantité n’est pas raison, mais l’ampleur des textes 
déposés par le Conseil d’Etat (187 pages) donne une idée de l’importance des 
révisions proposées. Si l’on ajoute que la matière, sauf peut-être pour les 
amoureux de l’organisation judiciaire et de la procédure, est complexe et 
aride, on mesurera la difficulté de l’exercice proposé à notre Parlement. 

Cet exercice est pourtant indispensable, car il est imposé par la réforme de 
la partie générale du Code pénal suisse du 21 décembre 1937. Cette révision 
a représenté un ouvrage de longue haleine, agrémenté de décisions 
populaires, de hoquets et de revirements, si bien que le seul exposé 
chronologique des étapes du processus nous éloignerait de l’objectif 
raisonnablement visé dans un rapport de commission. 

En simplifiant à l’extrême, on rappellera que c’est en 1993 que les 
travaux ont pris leur élan, le Conseil fédéral autorisant le Département fédéral 
de justice et police à mettre en consultation deux avant-projets, portant 
respectivement sur la révision de la partie générale du Code pénal et sur un 
projet de loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs. Le Conseil 
fédéral a pris connaissance le 18 septembre 1995 des résultats de la procédure 
de consultation, et adopté son message le 21 septembre 1998. Les Chambres 
fédérales ont ensuite à leur tour eu besoin de plusieurs années pour parvenir à 
bout de leurs travaux, puisque c’est le 13 décembre 2002 que la modification 
du Code pénal suisse a été votée, la modification correspondante du Code 
pénal militaire et la loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs 
étant pour leur part adoptées dans le courant de l’année 2003. 

Or, dans l’intervalle, le Conseil fédéral, entendant les critiques formulées 
suite à l’adoption de la réforme, a souhaité modifier les lois avant même 
qu’elles n’entrent en vigueur, si bien qu’un nouveau message a été adopté le 
29 juin 2005, et une loi de correction adoptée par les Chambres fédérales le 
24 mars 2006. 

 
b. Contenu de la réforme fédérale 
En substance, la modification de la partie générale du Code pénal a 

essentiellement porté sur une modification profonde du droit des sanctions. A 
l’instar de la Commission judiciaire, qui s’est rapidement rendu compte de la 
vanité d’un tel exercice, nous n’aborderons pas ici le détail des modifications 
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apportées par la réforme fédérale, pas plus que nous ne nous risquerons à la 
critiquer, l’objectif unique de notre travail parlementaire devant consister à 
adapter en temps utile le droit genevois au droit supérieur tel qu’il a été 
adopté dans les formes par les Chambres fédérales et ratifié tacitement – 
faute de référendum – par le peuple suisse. 

Les principales innovations introduites par la révision de la partie 
générale du Code pénal sont les suivantes : 
– introduction du jour-amende, qui fonctionne comme unité pénale de base 

dans la répression des crimes et des délits, et qui est convertible en peine 
privative de liberté, en peine pécuniaire ou en travail d’intérêt général ; 

– suppression, sauf exceptions, des peines privatives de liberté de moins de 
six mois, au profit de la peine pécuniaire et du travail d’intérêt général, 
lequel devient une sanction à part entière, et non une simple modalité 
d’exécution d’une peine privative de liberté ; 

– création d’une peine privative de liberté unique, impliquant la suppression 
de la distinction entre réclusion, emprisonnement et arrêts ; 

– prolongation de dix-huit mois à deux ans des peines privatives de liberté 
susceptibles d’être assorties du sursis et introduction du sursis partiel ; 

– maintien, en matière de contraventions, de la seule amende, cette 
catégorie d’infractions ne pouvant plus être punie d’une peine privative 
de liberté ; 

– enfin, last but not least, accent fondamentalement mis sur 
l’individualisation des sanctions et leur évolution en cours d’exécution, 
sous contrôle judiciaire. 
 
c. Entrée en vigueur 
Initialement, il était prévu que la révision de la partie générale du Code 

pénal et les lois connexes entrent en vigueur le 1er janvier 2006. Toutefois, il 
est apparu au début de l’année 2005 que les travaux que les cantons devaient 
mettre en œuvre pour adapter leur législation et réorganiser leurs autorités 
étaient plus importants que prévu, si bien qu’il paraissait difficile qu’ils 
fussent prêts au 1er janvier 2006. Le 4 mars 2005, le DFJP et la Conférence 
des chefs de départements cantonaux de justice et police décidaient 
conjointement de reporter l’entrée en vigueur de la révision au 1er janvier 
2007 au plus tôt. 

Lors du dépôt par le Conseil d’Etat du train de projets de lois en date du 3 
mai 2006, la date de l’entrée en vigueur des lois fédérales modifiées n’était 
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pas encore confirmée. Quelques jours plus tard, soit le 5 juillet 2006, le 
Conseil fédéral décidait de confirmer la date du 1er janvier 2007. 

D’ici au 1er janvier 2007, les cantons devront avoir adapté leur législation 
et leur organisation judiciaire pour répondre aux nouvelles exigences du droit 
fédéral. Cela vaut en particulier pour les nouvelles normes du droit des 
sanctions : dès le 1er janvier 2007, les personnes pénalement condamnées 
auront droit à ce qu’un juge statue sur les modalités d’exécution de la 
sanction, voire même sur le passage d’un type de sanction à un autre. Au-delà 
de toute considération, il est dès lors indispensable que les cantons, et le 
canton de Genève notamment, instituent dans le délai prévu l’accès au juge 
imposé par le droit fédéral. 
 

d. Elaboration de l’avant-projet 
Pour préparer la vaste réforme exigée par le droit fédéral, ce qui était 

alors le Département de justice, police et sécurité a mis sur pied un groupe de 
travail associant notamment magistrats de l’ordre judiciaire, autorités 
d’exécution des peines et représentants de la Faculté de droit et de l’ordre des 
avocats. Ce groupe a préparé un avant-projet en 2004, lequel a été mis en 
consultation puis adapté au vu des résultats en 2005. 

Pour des motifs qui n’ont pas été dévoilés à la Commission judiciaire, ce 
n’est que plusieurs mois plus tard, soit le 3 mai 2006, que le Conseil d’Etat a 
enfin transmis le train de projets de lois au Grand Conseil, ne laissant à ce 
dernier, été compris, que quelque sept mois pour digérer une réforme de 
grande ampleur. Ignorant apparemment le bon vieux principe selon lequel le 
supérieur hiérarchique utilise pour lui un tiers du temps disponible et laisse 
les deux tiers restant à ses subordonnés, le Conseil d’Etat n’a laissé au Grand 
Conseil que la portion congrue, obligeant la Commission judiciaire à décréter 
l’état d’urgence pour atteindre l’objectif fixé. 

Sur le fond, le groupe de travail, puis le Conseil d’Etat, ont choisi, pour 
répondre aux nouvelles exigences fédérales en matière de suivi des sanctions 
pénales, de créer une juridiction spécialisée dans l’application des sanctions, 
à la manière du juge d’application des peines institué en France depuis 1958, 
auquel s’est ajouté depuis 2004 un Tribunal d’application des peines. Plutôt 
que d’attribuer de nouvelles compétences à une juridiction existante (solution 
adoptée par exemple par les autorités valaisannes), le projet de loi modifiant 
la loi sur l’organisation judiciaire (E 2 05) propose, pour tenir compte de la 
complexité du nouveau droit fédéral, la création d’une juridiction spécialisée, 
le Tribunal d’application des peines et mesures, voué, malgré l’esthétique 
discutable de cet acronyme, à se voir affublé de l’abréviation TAPEM. 



5/72 PL 9846-A 
 

 

Le TAPEM n’aura toutefois pas le monopole des décisions portant sur les 
sanctions. Chaque fois que le maintien d’une compétence purement 
administrative est autorisé par le droit fédéral, le projet de loi la maintient en 
l’attribuant au Département des institutions, qui, avec l’autorisation du 
Conseil d’Etat, pourra la déléguer à l’actuel Service d’application des peines 
et mesures (SAPEM). 

Du point de vue de l’organisation judiciaire, le projet de loi rattache le 
TAPEM, à l’instar du Tribunal de police ou du Tribunal des baux et loyers, 
au Tribunal de première instance. Pour permettre à cette juridiction 
d’absorber les quelque 5000 procédures annuelles attendues, le Conseil 
d’Etat proposait d’augmenter l’effectif du Tribunal de première instance de 
quatre postes de magistrats, et la Cour de justice, appelée à statuer sur 
recours, d’un poste de magistrat. On verra par la suite que ces chiffres ont été 
modifiés au cours des travaux. 
 
B. Méthode de travail de la Commission judiciaire 

a. Exposé introductif 
Au cours de sa première séance consacrée à l’examen du train de projets 

de lois, la Commission judiciaire a entendu M. Bernhard Sträuli, dont les 
titres et qualités ont été énoncés plus haut. M. Bernhard Sträuli a brossé un 
portrait général du train de projets de lois, dont on retiendra les éléments 
essentiels suivants. 

En premier lieu, M. Bernhard Sträuli a indiqué que la réforme, dans son 
ensemble, touchait 450 articles de lois. D’emblée, il est apparu que toutes les 
dispositions en question n’étaient pas liées aux lois fédérales entrant en 
vigueur au 1er janvier 2007. En effet, seules quelque 250 dispositions étaient 
liées à ces lois, soit environ 200 articles découlant de la modification de la 
partie générale du Code pénal et quelque 50 articles de la loi fédérale 
régissant la condition pénale des mineurs. Au surplus, 130 articles modifiés 
étaient liés à la nouvelle loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral, laquelle 
entrera également en vigueur le 1er janvier 2007. Le solde des dispositions 
modifiées résultait de diverses lois fédérales d’ores et déjà en vigueur, mais 
pour lesquelles le droit genevois n’a pas encore été adapté. Au surplus, un 
certain nombre des modifications suggérées visait à adapter par la même 
occasion le droit genevois à la jurisprudence du Tribunal fédéral, et plus 
particulièrement à la jurisprudence portant sur l’application de la Convention 
européenne des droits de l’homme. 

M. Bernhard Sträuli a ensuite décrit les grandes lignes de la nouvelle 
partie générale du Code pénal. On ne reviendra pas sur cet aspect, 
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sommairement évoqué plus haut. A propos du régime des sanctions, 
M. Bernhard Sträuli a indiqué de quelle manière l’évaluation du nombre des 
procédures que le TAPEM aurait à traiter annuellement avait été effectuée et 
comment le chiffre de 5'000 procédures avait été retenu. 

Enfin, M. Bernhard Sträuli a présenté les autres volets du train de lois. On 
s’abstiendra de les décrire ici, dès lors que la Commission judiciaire a décidé 
de voter séparément la loi modifiant la loi sur l’organisation judiciaire, pour 
des motifs qui seront exposés plus bas. 

A l’issue de cette première séance, au cours de laquelle les commissaires 
ont pu mesurer la complexité technique de la matière, la Commission 
judiciaire a décidé de prier M. Bernhard Sträuli de l’assister tout au long de 
ses travaux. Le rapporteur insiste ici sur l’opportunité de cette décision, la 
présence et les explications de M. Bernhard Sträuli s’étant avérées 
indispensables à la réflexion des commissaires. Il convient de le remercier ici 
tout particulièrement pour la qualité de ses explications, et notamment sur 
leur clarté, ce qui n’est pas un compliment anodin compte tenu de la matière 
en cause. 

Lors du bref débat qui a conclu la première séance de la commission, un 
commissaire a demandé s’il ne serait pas opportun de distinguer, dans le train 
de lois, les éléments dont l’adoption est réellement indispensable avant le 
1er janvier 2007, en sorte que ces éléments soient traités de toute urgence, le 
solde de la réforme pouvant être abordé par la suite. M. Bernhard Sträuli – ce 
sera sa seule faiblesse – a répondu par la négative, estimant que les divers 
aspects de la réforme étaient trop liés les uns aux autres pour qu’une 
distinction soit possible. C’était la conclusion à laquelle le groupe de travail 
était parvenu. 

Enfin, la commission a adopté, sur suggestion de son président, une 
méthode de travail consistant à procéder dans un premier temps à des 
auditions, puis à examiner les aspects politiques de la réforme, avant de 
l’étudier article par article. Les auditions concerneraient l’ordre des avocats et 
l’Association des juristes progressistes, puis divers représentants du pouvoir 
judiciaire, à savoir le procureur général, la présidente de la Cour de justice, le 
président du Tribunal de première instance, et la présidente du Tribunal de la 
jeunesse. 
 

b. Décisions subséquentes de la commission 
Pour éviter de laisser planer un suspense insoutenable, on procédera à un 

saut dans le temps pour exposer les décisions que la Commission judiciaire a 
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prises à l’issue des auditions, respectivement à l’issue de l’examen de la loi 
modifiant la loi sur l’organisation judiciaire. 

Dans sa séance du 29 juin 2006, qui a suivi deux séances consacrées aux 
auditions, la Commission judiciaire s’est à nouveau penchée sur la question 
d’une distinction entre les dispositions dont l’entrée en vigueur est rendue 
nécessaire par la modification de la partie générale du Code pénal et des lois 
connexes, et celles dont l’entrée en vigueur peut attendre. On précisera à cet 
égard que selon l’article 130, de la loi sur le Tribunal fédéral, tel que modifié 
avant même son entrée en vigueur par la loi fédérale du 23 juin 2006 
concernant la mise à jour de la révision totale de l’organisation judiciaire 
fédérale, les cantons ne seront obligés d’adapter leur législation à cette loi 
que si un Code de procédure pénale suisse n’est pas entré en vigueur dans les 
six ans, soit avant le 31 décembre 2012. A noter que cette loi n’avait pas 
encore été votée lors du dépôt du train de lois. 

Au cours des débats, il est apparu que de nombreux commissaires 
souhaitaient procéder à la distinction précitée. M. Laurent Moutinot, 
conseiller d’Etat en charge du Département des institutions, a déclaré qu’il 
s’opposait à la division de la matière. Après débat, un consensus s’est 
dégagé, auquel le chef du département s’est rallié : des dispositions incluses 
dans le train de lois, on retirerait provisoirement les blocs de dispositions 
dont l’adoption n’est pas indispensable, par exemple parce qu’elles portent 
sur l’adaptation du droit genevois à la loi sur le Tribunal fédéral. On 
conserverait en revanche les dispositions liées à l’entrée en vigueur de la 
partie générale du Code pénal et des lois connexes, ainsi que les 
indispensables adaptations aux lois fédérales d’ores et déjà en vigueur et à la 
jurisprudence du Tribunal fédéral. Cette méthode de travail a été acceptée par 
la Commission judiciaire sans opposition. 

Au cours des travaux, il s’est avéré que cette méthode de travail était 
parfaitement viable. Des dispositions clairement identifiées ont été retirées 
par le Conseil d’Etat, en sorte que la commission a pu se concentrer sur les 
éléments indispensables et urgents. 
 

c. Issue des travaux 
Procédant à un nouveau saut dans le temps, on évoquera la décision prise 

par la Commission judiciaire à l’issue de l’examen du projet de loi modifiant 
la loi sur l’organisation judiciaire. 

Initialement, la commission entendait examiner tous les projets de lois 
dans le détail avant de procéder à l’ensemble des votes finals. Toutefois, dans 
sa séance du 14 décembre 2006, elle a décidé, sur suggestion d’un 
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commissaire (L), de procéder immédiatement au vote final sur le projet de loi 
modifiant la loi sur l’organisation judiciaire, de manière à permettre au Grand 
Conseil de traiter cet objet lors de sa session d’octobre. Ce mode de faire 
permettrait l’entrée en vigueur de la loi à l’issue du délai référendaire (sauf 
référendum), en sorte que le processus de désignation des nouveaux 
magistrats puisse intervenir avant la fin de l’année. De cette manière, le 
TAPEM serait sur pied de guerre dès le 1er janvier 2007. 

Cette solution a été retenue par la commission. C’est la raison pour 
laquelle le présent rapport ne porte que sur le projet de loi 9846, soit le projet 
de loi modifiant la loi sur l’organisation judiciaire. Dès lors, les informations 
qui suivent ne porteront que sur cette loi. Tel sera notamment le cas pour le 
résumé des auditions. 

A noter que la solution retenue par la Commission judiciaire permettra au 
canton de Genève, malgré le dépôt tardif des projets de lois, d’être prêt dans 
les délais à appliquer le droit fédéral révisé. Elle permettra aussi, et cette 
conséquence est de taille, le respect du processus parlementaire ordinaire, 
sans recours à la clause d’urgence prévue par l’article 55 de la Constitution, 
lequel aurait eu pour effet de soustraire les lois concernées au référendum et 
de porter atteinte dans cette mesure aux droits populaires. 
 
C. Examen du projet de loi 9846 

a. Auditions 
En annexe au présent rapport figurent trois documents respectivement 

émis par le procureur général au nom du pouvoir judiciaire, le président du 
Tribunal de la jeunesse et l’ordre des avocats. Les auditionnés se référant 
fréquemment à leurs déclarations écrites, la Commission judiciaire a en effet 
souhaité disposer de ces dernières. Il convient toutefois de souligner que ces 
documents ont été élaborés dans le cadre de la procédure de consultation 
organisée à la suite de la préparation de l’avant-projet par le groupe de travail 
mis sur pied par le DJPS. La plupart des remarques et critiques émises par les 
autorités et groupements consultés ont été prises en compte, si bien qu’en 
définitive, seules les remarques et critiques effectivement reprises lors des 
auditions conservaient leur pertinence. 
– Association des juristes progressistes 

Lors de la séance du 1er juin 2006, la commission a entendu Mes Anne-
Laure Hubert et Stéphanie Lammar. Fondamentalement, l’AJP critique le 
rattachement du TAPEM au Tribunal de première instance. Elle craint 
que ce dernier, de par sa taille et la multiplicité des domaines juridiques 
abordés, ne devienne ingérable. Le TAPEM sera en charge d’un domaine 
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si particulier qu’il doit constituer une juridiction indépendante, 
notamment pour éviter que les magistrats n’y fassent qu’un bref passage 
dans le cadre de leur cursus. Le nombre de magistrats prévu par le projet 
de loi, soit quatre, est un minimum indispensable. L’AJP insiste enfin sur 
le rôle essentiellement social du TAPEM. 

– Ordre des avocats (OdA) 
Lors de la même séance, la Commission judiciaire a entendu Mes Vincent 
Spira et Yvan Jeanneret. Globalement, l’OdA accepte l’ensemble de la 
réforme. L’OdA accepte l’idée de créer une juridiction spécialisée, le 
TAPEM. Contrairement à l’AJP, l’OdA ne voit pas d’inconvénient à 
inclure le TAPEM dans le Tribunal de première instance. Pour l’OdA, le 
cursus des magistrats ne constitue pas un obstacle, le système 
fonctionnant à satisfaction aujourd’hui pour plusieurs juridictions 
spécialisées. A la différence de l’AJP, l’OdA souhaite dissiper l’illusion 
selon laquelle les juges du TAPEM auraient un rôle d’assistants sociaux. 

– Pouvoir judiciaire 
Dans sa séance du 15 juin 2006 la Commission judiciaire a entendu 
M. Daniel Zappelli, procureur général, Mme Laura Jaquemoud Rossari, 
présidente de la Cour de justice, M. Cédric Laurent Michel, président du 
Tribunal de première instance, et Mme Sylvie Wegelin, présidente du 
Tribunal de la jeunesse.  
En premier lieu, M. Daniel Zappelli a critiqué la répartition des 
compétences envisagée entre le Tribunal de police, la Cour 
correctionnelle et la Cour de justice (art. 28 du projet de loi). Il souhaite 
en effet maintenir le régime particulier qui existe aujourd’hui en matière 
d’infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants. Actuellement, en cette 
matière, le Tribunal de police est compétent jusqu’à cinq ans de réclusion, 
la Cour d’assises prenant le relais au-delà. Le procureur général propose, 
puisque la Cour d’assises sera désormais compétente au-delà de huit ans 
de privation de liberté, de pousser jusqu’à ce plafond la compétence du 
Tribunal de police. Il s’agit d’éviter que la Cour correctionnelle soit 
surchargée par des affaires de stupéfiants, ce qui serait le cas si la 
compétence du Tribunal de police était limitée à deux ans de privation de 
liberté, sans exception dans le domaine des stupéfiants. 
Mme Laura Jaquemoud Rossari, présidente de la Cour de justice, appuie 
les propos du procureur général. Elle insiste sur le fait que la procédure 
devant le Tribunal de police est plus simple et plus rapide, tandis que la 
Cour correctionnelle est d’ores et déjà engorgée aujourd’hui. Elle conclut 
elle aussi à l’augmentation de la compétence du Tribunal de police 
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jusqu’à huit ans. M. Cédric Laurent Michel, président du Tribunal de 
première instance, intervient alors, à l’étonnement des commissaires, pour 
signaler à ses collègues que le pouvoir judiciaire s’était précédemment 
décidé pour le maintien de la compétence du Tribunal de police à cinq ans 
en matière de stupéfiants, cette juridiction elle-même ne pouvant absorber 
un nombre infini de procédures. 
M. Daniel Zappelli poursuit son exposé. Il rappelle que le pouvoir 
judiciaire est favorable au rattachement du TAPEM au Tribunal de 
première instance. Un nombre de quatre magistrats constitue un strict 
minimum. Mme Laura Jaquemoud Rossari saisit la balle au bond pour 
déclarer qu’à son sens, le poste de magistrat supplémentaire prévu par le 
projet de loi pour la Cour de justice n’est pas suffisant. Il faudrait en effet 
un magistrat supplémentaire pour traiter les recours provenant du TAPEM 
et un magistrat supplémentaire pour le solde des compétences nouvelles 
attribuées à la Cour de justice en application de la loi sur le Tribunal 
fédéral. 
M. Daniel Zappelli évoque ensuite les dispositions relatives à la 
récusation. Dès lors que ces dispositions ont finalement été retirées du 
projet de loi, on se bornera à résumer les propos du procureur général et 
de ses collègues, pour qui il est trop tôt pour concrétiser dans le droit 
genevois les exigences de la loi sur le Tribunal fédéral, la doctrine ne 
s’étant pas fait à ce jour une représentation suffisamment claire de 
l’incidence de cette nouvelle loi sur l’organisation judiciaire des cantons. 
Pour le reste, les dispositions du projet de loi portant sur la récusation ne 
sont pas exemptes de critiques.  
Lors du débat qui a suivi les exposés des représentants de l’ordre 
judiciaire, un commissaire (L) a demandé si ce dernier pourrait 
s’accommoder d’une compétence du Tribunal de police généralement 
fixée à trois ans, sans distinction entre le domaine des stupéfiants et le 
reste du droit pénal. M. Cédric Laurent Michel, président du Tribunal de 
police, a répondu qu’il souhaitait éviter que le Tribunal de police ne se 
transforme en petite Cour correctionnelle, ce qui était déjà actuellement la 
tendance en matière de stupéfiants.  
Une commissaire (S) s’interroge sur le rattachement du TAPEM au 
Tribunal de première instance. M. Daniel Zappelli répond qu’il ne s’agit 
pas à son avis d’une question de politique judiciaire, mais de simple 
organisation des tribunaux. Il plaide pour la solution retenue, qui offre 
plus de cohérence, permettra des synergies productrices d’économies et 
garantira une plus grande mobilité des magistrats.  
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Enfin, à la demande d’un commissaire (Ve), M. Daniel Zappelli confirme 
que les effectifs supplémentaires demandés dans le projet de loi (quatre 
juges pour le Tribunal de première instance et un juge pour la Cour de 
justice) ne concernent que la création du TAPEM, et que l’ensemble de la 
réforme nécessiterait encore un juge supplémentaire au Tribunal de 
première instance et un juge supplémentaire à la Cour de justice. 
 
b. Décisions de principe 
Conformément à la méthode de travail décidée par la commission au 

début de ses travaux, la commission a procédé, après les auditions et la 
décision d’élaguer le projet de loi des dispositions dont l’adoption avant le 
1er janvier 2007 n’est pas impérative, d’examiner ensuite les questions 
considérées comme revêtant un caractère politique ou qui à tout le moins 
concernent des domaines dans lesquels l’autorité cantonale conserve une 
marge de manœuvre. 
– Art. 55A, al. 1 – rattachement du TAPEM 

Le débat a pour l’essentiel porté sur le rattachement du TAPEM au 
Tribunal de première instance. D’apparence strictement technique, ce 
débat cache en réalité une conception plus fondamentalement distincte du 
rôle des magistrats chargés de l’application des peines. En schématisant, 
on dira que les commissaires de l’Entente, de l’UDC et du MCG se sont 
ralliés à la position de l’ordre des avocats, pour qui les juges du TAPEM 
seront avant tout des magistrats chargés d’appliquer le droit, tandis que 
les commissaires de l’Alternative se ralliaient à la vision de l’Association 
des juristes progressistes, pour qui le volet social de la tâche ne doit pas 
être négligé. Au terme du débat, la commission a décidé, lors d’un vote de 
principe, de rattacher le TAPEM au Tribunal de première instance (Oui : 
1 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 1 MCG, 1 S ; Non : 2 S ; abstention : 2 Ve). 
S’agissant du nombre de juges, la Commission judiciaire a demandé au 
Conseil d’Etat de se prononcer de manière définitive sur l’effectif requis 
et a décidé par conséquent de revenir sur ce point ultérieurement. 

– Art. 55A, al. 2 – Composition collégiale du TAPEM 
Le débat s’est poursuivi sur l’obligation pour le TAPEM de siéger en 
composition collégiale à trois juges dans les procédures postérieures à une 
décision rendue par la Chambre d’accusation, la Cour correctionnelle et la 
Cour d’assises. Après un bref débat, la Commission judiciaire s’est ralliée 
à l’unanimité au principe de cette composition collégiale, compte tenu de 
l’importance considérable des décisions qui peuvent être prises dans les 
cas concernés, par exemple dans le domaine de l’internement.  
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– Art. 56J et suivants – Tribunal des conflits 

Les articles 56J et suivants du projet de loi concernent le Tribunal des 
conflits, une juridiction qui existe déjà (sans jamais siéger) et dont il 
s’agirait de préciser les compétences. Cette matière n’a strictement aucun 
lien avec la réforme de la partie générale du Code pénal. Après un long 
(et inutile) débat, la commission a décidé de solliciter du Conseil d’Etat 
qu’il retire les articles 56J, 56K, 56L. Dans la foulée et sans débat, la 
commission décide de faire de même pour les articles 97, 98, 99 et 100 
relatifs à la récusation. 

– PL 9847, 9848 et 9849 
La commission a ensuite tranché diverses questions de principe relatives 
aux autres projets du train de lois. Ces décisions seront commentées dans 
les rapports portant sur ces lois. 
A l’issue du débat sur les quelques questions de principe qui viennent 

d’être évoquées, la commission a procédé, lors de sa séance du 31 août 
2006, au vote d’entrée en matière. Aucun débat spécifique n’a été 
consacré à cette question, les commissaires en ayant déjà largement 
débattu, au cours des séances précédentes. L’entrée en matière a été 
acquise à l’unanimité (1 UDC, 2 L, 1 R, 2 Ve, 2 S, 1 PDC). 
 

c. Examen article par article 
– Art. 1 

L’article 1 est adopté à l’unanimité. 
– Art. 1, let. s 

Le TAPEM est ajouté dans la liste des tribunaux composant le pouvoir 
judiciaire. Cette disposition ne préjuge pas du rattachement du TAPEM 
au Tribunal de première instance. Elle est adoptée à l’unanimité. 

– Art. 14, al. 1 
Cette disposition concerne le nombre des magistrats composant le 
Tribunal de première instance. La réponse du Conseil d’Etat quant à 
l’effectif du TAPEM n’étant pas encore connue, la Commission judicaire 
décide à l’unanimité de surseoir à statuer. 

– Art. 17, al. 1 
Cette disposition donne compétence au président du Tribunal de première 
instance pour répartir les causes entre les juges qui le composent. Elle 
ménage aujourd’hui des exceptions pour le Tribunal de police et les cas 
spéciaux prévus par la loi de procédure civile, auxquelles il convient 
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d’ajouter une exception pour le TAPEM. A l’examen, il apparaît que la 
formulation prévue par le projet de loi n’est pas satisfaisante, raison pour 
laquelle la Commission judiciaire décide à l’unanimité d’approuver le 
principe de la modification proposée, puis de surseoir à statuer dans 
l’attente d’une nouvelle proposition de formulation. 

– Art. 27A 
Aucune modification de l’article 27A ne figure dans le projet de loi. 
M. Bernhard Sträuli a toutefois suggéré de prévoir une exception à la 
composition collégiale du Tribunal de police. Lorsque ce dernier statue 
sur contestation d’une contravention, le Tribunal de police serait composé 
d’un seul juge du Tribunal de première instance, à l’exclusion des deux 
juges assesseurs. Au cours du débat qui a suivi, les commissaires ont 
manifesté tantôt de la sympathie pour cette proposition, tantôt de la 
répulsion, mais ils ont surtout décidé à l’unanimité de ne pas ouvrir de 
débat sur ce point, dès lors qu’il ne s’agit pas d’une modification exigée 
par la révision du droit fédéral. 

– Art. 28 
Cette (longue) disposition concerne la compétence du Tribunal de police. 
Le régime actuel est particulièrement opaque et complexe, les 
compétences du Tribunal de police se fondant tantôt sur la peine 
encourue, tantôt sur la nature de la faute (infraction commise par 
négligence), tantôt sur une compétence d’attribution, tantôt sur une 
compétence dite contractuelle impliquant l’accord de l’accusé, une 
exception étant enfin faite au système pour les infractions à la loi fédérale 
sur les stupéfiants.  
La réécriture de l’article 28 de la loi sur l’organisation judiciaire étant en 
toute hypothèse nécessaire pour répondre aux exigences du droit fédéral 
révisé, le groupe de travail, puis le Conseil d’Etat, ont souhaité procéder à 
une refonte complète. Le Tribunal de police serait compétent lorsque le 
procureur général entend requérir l’amende, une peine pécuniaire, un 
travail d’intérêt général ou une peine privative de liberté ne dépassant pas 
deux ans. La Commission judiciaire a consacré un important débat à 
l’article 28, essentiellement sous l’angle de la suppression de l’exception 
en matière de stupéfiants.  
D’emblée, un commissaire (L) s’est déclaré favorable à la suppression de 
cette exception, au motif qu’elle n’est justifiée par aucun argument 
dogmatique, mais par le simple souci de décharger la Cour 
correctionnelle. Cela induit une inégalité de traitement entre prévenus, les 
uns ne pouvant faire examiner qu’une fois leur cause en fait et en droit, et 
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les autres, en matière de stupéfiants, bénéficiant d’un véritable double 
degré de juridiction. Un commissaire (S) ne se montre pas convaincu, son 
collègue (S) estimant en revanche également qu’il n’y a pas lieu de 
distinguer la compétence selon la matière. 
Au cours du débat qui a suivi, M. Bernhard Sträuli a eu l’occasion 
d’indiquer qu’au départ, il était question d’élever à trois ans la 
compétence du Tribunal de police. Il est toutefois apparu que 
l’organisation de ce dernier ne permettrait pas, en l’état, une telle 
augmentation du nombre des affaires traitées. Le Tribunal de police 
traitant aujourd’hui, sauf exceptions, des affaires portant jusqu’à 18 mois 
de privation de liberté, la limite de deux ans choisie permettra d’ores et 
déjà une augmentation du volume des dossiers, laquelle devrait être 
compensée par la suppression de l’exception relative aux stupéfiants. 
M. Bernhard Sträuli a par ailleurs rappelé que lorsqu’un dossier est confié 
au Tribunal de police, le traitement de l’appel contre son jugement 
incombe à la Chambre pénale de la Cour de justice, c’est-à-dire aux 
mêmes magistrats qui composent la Cour correctionnelle. L’effet de 
décharge hypothétiquement lié à l’augmentation de la compétence du 
Tribunal de police n’est ainsi pas garanti. 
L’article 28, alinéa 1 est ensuite adopté (Oui : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 
2 Ve, 1 S ; contre : 1 PDC ; abstention : 2 S). L’article 28, alinéa 2 est en 
revanche adopté à l’unanimité. L’art. 28 dans son ensemble est ensuite 
adopté (Oui : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 2 Ve, 1 S ; contre 1 PDC ; 
abstention : 2 S). 

– Art. 35A, let. a 
L’art. 35A porte sur les compétences de la Chambre des recours de la 
Cour de justice, instituée par l’art. 30 al. 1, let. d. Aujourd’hui, l’art. 35A, 
al. 1, let. a, permet à cette Chambre de la Cour de justice de fonctionner 
comme autorité de recours du Tribunal de la jeunesse, mais il n’existe pas 
de norme équivalente pour le juge des enfants. Il s’agit de combler cette 
lacune, qui ne déploiera toutefois pleinement ses effets qu’avec la 
modification de la loi sur les juridictions pour enfants et adolescents, du 
21 septembre 1973 (E 4 30). Cette modification a été acceptée à 
l’unanimité. 

– Art. 35C, let. b et c 
L’art. 35C porte sur les compétences de la Chambre pénale de la Cour de 
justice instituée par l’art. 30, al. 1, let. f. Aux côtés des appels des 
jugements du Tribunal de police selon la lettre a, la Chambre pénale 
connaîtra désormais, en vertu de la lettre b, des appels contre les décisions 
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du TAPEM. Le contenu de l’actuelle lettre b, qui porte sur les 
compétences spécialement attribuées à la Cour de justice par la loi 
d’application du Code pénal et d’autres lois fédérales en matière pénale, 
du 14 mars 1975, ainsi que par le Code de procédure pénale, figurera 
désormais sous la lettre c. Enfin, le contenu de la lettre c, qui concerne 
certains cas de confiscation (sans toutefois que toutes les hypothèses 
prévues par le droit fédéral ne soient couvertes), disparaît pour faire sa 
réapparition dans le Code de procédure pénale, au profit d’une 
réglementation plus générale. 
Ces modifications n’ont pas été discutées par la Commission judiciaire, 
qui les a ratifiées à l’unanimité, de même que c’est à l’unanimité que l’art. 
35C, let. b et c, a été adopté. 
Il faut noter que la Commission judiciaire a adopté l’art. 35C, let. c, dans 
sa teneur proposée par le Conseil d’Etat, laquelle faisait d’ores et déjà 
référence au nouveau titre de la loi d’application du code pénal suisse et 
d’autres lois fédérales en matière pénale. L’une et l’autre loi étant 
finalement destinées à être adoptées séparément, il y a lieu, pour des 
raisons formelles, de conserver l’ancien titre jusqu’à l’adoption de la 
nouvelle loi, raison pour laquelle le rapporteur proposera une 
modification (purement formelle) en ce sens. 

– Art. 36, al. 2 
L’art. 36, al. 2, porte sur les compétences de la Cour de justice. Dans la 
logique de la réglementation adoptée à l’art. 28, la Cour d’assises 
connaîtra désormais des infractions à propos desquelles le procureur 
général entend requérir une peine privative de liberté supérieure à huit 
ans. En ce sens, on peut s’attendre à une diminution du nombre des cas 
soumis à la Cour d’assises au profit de la Cour correctionnelle, ce qui 
représente une simplification dès lors que la Cour d’assises mobilise un 
nombre supérieur de jurés. 
L’élévation du seuil de compétence de la Cour d’assises n’a pas été 
remise en question par la Commission judiciaire, qui a accepté l’art. 36, 
al. 2, à l’unanimité. 

– Art. 37, al. 2 et 3 
Ces dispositions, qui figuraient antérieurement à l’art. 37A, al. 1, et 37B, 
ne connaissent aucune modification matérielle, mais sont déplacées pour 
des raisons de systématique. La Commission judiciaire a accepté l’art. 37, 
al. 2, à l’unanimité, puis l’art. 37, al. 3, à l’unanimité, avant d’accepter 
l’art. 37 dans son ensemble à l’unanimité. 
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– Art. 37A 

Cet article porte sur les compétences de la Cour correctionnelle. En 
complément aux compétences du Tribunal de police (art. 28) et de la Cour 
d’assises (art. 36), la Cour correctionnelle connaîtra des infractions à 
propos desquelles le procureur général entend requérir une peine privative 
de liberté supérieure à cinq ans, mais inférieure à huit ans. Sans débat, la 
Commission judiciaire a accepté l’art. 37, al. 1, à l’unanimité, puis l’art. 
37A, al. 2 à l’unanimité, avant d’accepter l’art. 37A dans son ensemble à 
l’unanimité. 

– Art. 37B 
Le contenu de l’art. 37B étant repris à l’art. 37, l’art. 37B peut être 
supprimé, ce que la Commission judiciaire a accepté à l’unanimité. 

– Art. 55A 
La réforme introduit un nouveau titre X A, consacré au Tribunal 
d’application des peines et mesures. Les art. 55A à 55C sont dès lors 
nouveaux. 
L’art. 55A porte sur la composition du Tribunal. A l’al. 1, il est stipulé 
que le TAPEM se compose d’une ou plusieurs chambres, formées 
chacune d’un juge du Tribunal de première instance. L’al. 2 institue une 
compétence collégiale à trois juges dans les procédures postérieures à une 
décision rendue par la Chambre d’accusation, la Cour correctionnelle ou 
la Cour d’assises.  
La Commission judiciaire s’était déjà prononcée, lors de ses débats 
préliminaires, sur le rattachement du TAPEM au Tribunal de première 
instance et sur sa composition collégiale dans certaines circonstances, 
deux aspects qu’elle avait approuvés. Elle n’a dès lors pas eu à débattre 
derechef de ces deux questions, si bien que l’art. 55, al. 1 a été adopté 
sans débat (Oui : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 1 PDC, 1 S ; Non : 1 S ; 
abstention : 2 Ve, 1 S). L’al. 2 a en revanche été adopté à l’unanimité, 
puis la Commission judiciaire a accepté l’article dans son ensemble (Oui : 
1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 1 PDC, 2 Ve, 2 S ; abstention : 1 S). 

– Art. 55B 
Cette disposition porte sur les compétences du TAPEM et renvoie aux 
dispositions pertinentes de la loi d’application du Code pénal et d’autres 
lois fédérales en matière pénale, ainsi qu’au Code de procédure pénale. La 
Commission judiciaire l’a adoptée à l’unanimité. 
Comme à l’art. 35C, let. c, la Commission judiciaire a adopté le texte 
proposé par le Conseil d’Etat, lequel mentionnait le titre de la future loi 
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d’application du Code pénal suisse et d’autres lois fédérales en matière 
pénale. Pour des raisons formelles (voire formalistes), le rapporteur 
proposera de conserver la référence à la loi actuelle, laquelle sera 
modifiée lors de l’adoption de la loi nouvelle. 

– Art. 55C 
Cette disposition porte sur la procédure applicable devant le TAPEM. 
Actuellement, les procédures postérieures aux jugements relèvent du droit 
administratif et sont soumises à la loi de procédure correspondante. 
L’article 55C, dans la logique de l’ensemble de la réforme, soumet la 
procédure devant le TAPEM aux règles du Code de procédure pénale. 
Sans débat, la Commission judiciaire a accepté cette disposition à 
l’unanimité. 

– Art. 69 
Cette disposition porte sur les cas d’empêchement et de récusation, pour 
l’ensemble des juridictions. Pour des raisons obscures, le vice-président 
de la Cour de cassation n’est pas mentionné dans cet article, alors que 
ceux des autres juridictions le sont. Il s’agit de corriger cette anomalie, ce 
que la commission a accepté (1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 1 PDC ; 
abstention : 3 S, 2 Ve). 

– Art. 112, al. 1 
Cette disposition fait partie du titre IV de la loi, consacré aux greffiers. 
Elle dresse la liste des juridictions nanties d’un greffier, laquelle sera 
complétée par la mention du TAPEM, ce que la Commission judiciaire a 
accepté à l’unanimité. 

– Art. 143A, al. 2 
L’art. 143A fait partie du titre V A, consacré à l’assistance juridique. Il 
dispose que l’assistance juridique peut être refusée s’il est manifeste que 
les prétentions et les moyens de défense du requérant sont mal fondés, 
sauf à un inculpé. Il s’agit d’élargir le champ d’application de l’exception, 
en prévoyant que l’assistance juridique ne peut pas davantage être refusée 
pour des raisons liées aux arguments soulevés par le requérant, lorsque ce 
dernier est un accusé – ce qui correspond dans les faits à la pratique 
actuelle – ou un condamné dans une procédure postérieure au jugement, 
ce qui vise les procédures soumises au TAPEM. La Commission 
judiciaire a accepté cette disposition (Oui : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 1 
PDC, 2 Ve, 1 S ; abstention : 2 S). 
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– Art. 156, al. 1 

Cette disposition est incluse dans le titre IX, relatif aux médiateurs, et 
plus particulièrement dans son chapitre I, consacré aux médiateurs 
pénaux. Dans sa formulation actuelle, l’art. 156, al. 1, charge le procureur 
général de désigner un médiateur pénal. Or, la médiation pénale doit 
également s’appliquer devant la justice des mineurs, raison pour laquelle 
il s’agit d’adopter une formulation neutre, sans référence au procureur 
général. Cet article, qui consacre la pratique actuelle, a été adopté par la 
Commission judiciaire à l’unanimité. 

– Art. 161E, al. 3 
Toujours au titre de la médiation, l’art. 161E est inclus dans le chapitre II 
consacré aux médiateurs civils. Actuellement, l’art. 161E, al. 1, impose 
aux médiateurs civils un devoir de confidentialité, et c’est dans la loi 
pénale genevoise (LPG), du 20 septembre 1941 (E 4 05), que figure la 
sanction applicable au médiateur civil qui violerait son obligation de 
confidentialité. Il est proposé de rapatrier cette norme sanctionnelle à 
l’art. 161E, al. 3, tout en limitant la sanction possible à l’amende, les 
arrêts n’étant plus prévus par la partie générale du Code pénal. La 
Commission judiciaire a accepté cette disposition à l’unanimité. 

– Art. 161H, al. 3 
Cette disposition figure au chapitre III du titre consacré aux médiateurs, 
chapitre portant sur les dispositions communes. Il s’agit d’une réserve 
(improprement dite) en faveur de la disposition précitée de la loi pénale 
genevoise. La disposition concernée étant vouée à disparaître, la réserve, 
outre qu’elle était inutile, peut disparaître aussi, ce que la Commission 
judiciaire a accepté à l’unanimité. 
 
d. Effectifs 
Après avoir réglé la procédure, la Commission judiciaire a examiné la 

question des effectifs supplémentaires à accorder au Tribunal de première 
instance et à la Cour de justice. On rappellera que le projet de loi du Conseil 
d’Etat sollicitait quatre postes de magistrats supplémentaires pour le Tribunal 
de première instance et un poste de magistrat supplémentaire pour la Cour de 
justice. Au cours de leur audition, les représentants du pouvoir judiciaire ont 
laissé entendre que cet effectif devrait être augmenté à cinq postes pour le 
Tribunal de première instance et deux postes pour la Cour de justice. 

Lors de sa séance du 14 septembre 2006, la Commission judiciaire a 
appris qu’un accord était intervenu entre le procureur général et le Conseil 
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d’Etat, dans le cadre des négociations portant sur le budget 2007. Cet accord 
emportait proposition de créer trois postes supplémentaires au Tribunal de 
première instance et un poste supplémentaire à la Cour de justice, l’évolution 
ultérieure de la charge de travail liée à la réforme étant réservée. 

Un commissaire (Ve) a suggéré que le poste supplémentaire consenti à la 
Cour de justice ne soit réellement pourvu que lors des élections judiciaires 
d’avril 2008. Un débat s’est engagé, au cours duquel il a été rappelé qu’un 
bon nombre des décisions rendues par le TAPEM serait porté devant la Cour 
de justice, ce qui entraînerait nécessairement une charge de travail 
supplémentaire au début de l’année 2007 déjà. 

Un commissaire (S) s’est interrogé sur la possibilité pour un TAPEM 
composé de trois magistrats de siéger en composition collégiale à trois, en 
cas de récusation. Il a été rappelé à ce propos que si le projet de loi prévoyait 
d’augmenter de trois postes l’effectif du Tribunal de première instance, 
l’effectif final du TAPEM serait déterminé par le Tribunal de première 
instance dans le cadre de son organisation interne, et que le nombre de 
magistrats rattachés au TAPEM, par exemple à titre de demi-charge, pourrait 
au final être largement supérieur à trois. 

Pour décider des effectifs supplémentaires, la commission a abordé dans 
un premier temps l’art. 2, qui porte modification de la loi fixant le nombre de 
certains magistrats du pouvoir judiciaire, du 25 janvier 2002 (E 2 10). 
Compte tenu de l’accord survenu entre le procureur général et le Conseil 
d’Etat, ce dernier a suggéré de porter à 18 le nombre de juges titulaires à la 
Cour de justice et à 25 le nombre de juges au Tribunal de première instance, 
dont quatre à six à mi-temps. S’en est suivi un débat-fleuve sur la notion de 
juge à mi-temps, au cours duquel il est apparu que la problématique des mi-
temps n’était pas incluse dans l’accord survenu entre le procureur général et 
le Conseil d’Etat. 

Un commissaire (L) a suggéré le maintien des quatre postes à mi-temps 
actuels. Un commissaire (S) a relevé que cela revenait à interdire aux 
magistrats du TAPEM de fonctionner à mi-temps, à quoi il a été rétorqué que 
les magistrats du TAPEM pourraient, comme tous les autres juges du TPI, 
prétendre à une charge à mi-temps en attendant que l’une d’entre elles se 
libère. 

S’en est suivi une cascade d’amendements : 
– Un commissaire (L) a suggéré l’amendement : « 25 postes de juges dont 4 

à mi-temps au Tribunal de première instance » ; 
– Un commissaire (R) a suggéré : « 25 postes de juges dont 4 magistrats à 

mi-temps au Tribunal de première instance » ; 
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– Un magistrat (S) a suggéré : « 25 postes de juges dont 4 à 6 magistrats à 

mi-temps au Tribunal de première instance » ; 
– Le Conseil d’Etat maintenant son amendement : « 25 postes de juges dont 

4 à 6 à mi-temps au Tribunal de première instance ». 
Profitant de l’agitation, M. Frédéric Scheidegger a proposé un 

amendement supprimant, à l’art. 1, première phrase, de la loi fixant le 
nombre de certains magistrats du pouvoir judiciaire, l’expression « et des 
juges au Tribunal d’application des peines et mesures », dès lors que ce 
dernier est rattaché au Tribunal de première instance. Dans la foulée, un 
commissaire (L) a proposé de supprimer « et de police », le Tribunal de 
première instance étant suffisamment désigné par cette seule dénomination. 
Ces modifications rédactionnelles et l’art. 1, phrase 1, ont été approuvés à 
l’unanimité par la Commission judiciaire. 

La Commission judiciaire a ensuite approuvé à l’unanimité le texte de 
l’art. 1, let. a. 

A la lettre b, la Commission judiciaire a commencé par supprimer 
l’expression « et de police », pour la raison évoquée plus haut. Elle a ensuite 
procédé à une cascade de votes sur les amendements. L’amendement (R) a 
été refusé six voix contre six (Oui : 1 MCG, 2 R, 1 Ve, 2 S ; contre : 1 UDC, 
3 L, 2 PDC). L’amendement (S) a été refusé par neuf voix contre trois (Oui : 
1 Ve, 2 S ; Non : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 R). L’amendement du 
Conseil d’Etat a été refusé par neuf voix contre quatre (Oui : 2 Ve, 2 S ; 
Non : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 R). Le dernier amendement en lice (L), 
a été approuvé par neuf voix contre une et trois abstentions (Oui : 1 MCG, 
1 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 R ; Non : 1 S ; abstention : 1 S, 2 Ve). 

En est résulté la teneur : « 25 postes de juges dont quatre à mi-temps au 
Tribunal de première instance », la lettre b étant adoptée par neuf voix contre 
une et trois absentions (Oui : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 R ; Non : 1 S ; 
abstention : 1 S, 2 Ve), et l’art. 2 dans son ensemble étant adopté par onze 
voix et deux absentions (Oui : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 R, 2 Ve ; 
abstention : 2 S). 

Epuisée par tant de votes, la Commission judiciaire a brièvement 
suspendu ses travaux, avant de revenir à l’art. 14 de la loi, lequel porte sur la 
« fourchette » des effectifs du Tribunal de première instance. Cette dernière a 
été portée de 20 à 25 juges, par neuf voix contre quatre et une abstention 
(Oui : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 R ; Non : 2 Ve, 2 S ; abstention : 1 S), 
l’art. 14 dans son ensemble étant adopté par sept voix contre deux et cinq 
abstentions (Oui : 1 MCG, 1 UDC, 2 L, 1 PDC, 2 R ; Non : 2 S ; abstention : 
1 S, 1 L, 1 PDC, 2 Ve), lesquelles s’expliquent par l’absurdité du système de 
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fourchette, qui a été conservé par souci de continuité historique plus que par 
conviction. 
 

e. Divers et vote final 
Sur suggestion d’un commissaire (MCG), la Commission judiciaire a 

accepté à l’unanimité que le résultat de ses travaux, s’agissant du nombre de 
magistrats supplémentaires créés, puisse être librement communiqué à des 
tiers. 

M. Frédéric Scheidegger a ensuite présenté la nouvelle version de 
l’art. 17, al. 1, de la loi sur l’organisation judiciaire, lequel était resté en 
suspens dans l’attente d’une nouvelle formulation. La formulation suggérée 
est adoptée à l’unanimité, l’art. 17, al. 1, dans son ensemble étant également 
adopté à l’unanimité. 

La Commission judiciaire a ensuite procédé à la désignation anticipée 
d’un rapporteur, lequel a suggéré de voter séparément la loi modifiant la loi 
sur l’organisation judiciaire, comme cela a été indiqué plus haut. Au vote 
final, le PL 9846 a été adopté par onze voix et trois abstentions, sans 
opposition (Oui : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 PDC, 2 R, 2 Ve ; abstention : 
3 S). Les abstentions proviennent de commissaires qui ne sont pas 
convaincus de l’opportunité de rattacher le TAPEM au Tribunal de première 
instance, et ont indiqué réserver le dépôt d’amendements en plénière sur ce 
point. 

 
f. Amendements 
Comme indiqué plus haut, le rapporteur proposera deux amendements au 

Grand Conseil, qui portent sur les art. 37C, let. c, et 55B. Dans un cas comme 
dans l’autre, il s’agit de remplacer « loi d’application du Code pénal suisse et 
d’autres lois fédérales en matière pénale, du… (à compléter) » par « loi 
d’application du code pénal et d’autres lois fédérales en matière pénale, du 
14 mars 1975 ». Il va de soi que lors de l’adoption de la nouvelle loi 
d’application du Code pénal suisse et d’autres lois fédérales en matière 
pénale (PL 9848), ces deux articles devront être derechef modifiés pour 
accueillir le nouvel intitulé de la loi. 

 
*** 
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Au bénéfice des explications qui précèdent, la Commission judiciaire 
vous invite à voter le projet de loi tel qu’issu de ses travaux. 

 
 

ANNEXES : 
1. Réponse du pouvoir judiciaire à la procédure de consultation. 
2. Réponse du Tribunal de la jeunesse à la procédure de consultation. 
3. Réponse de l’ordre des avocats à la procédure de consultation. 
4. Lettre de M. Daniel Zappelli, procureur général, au président de la 

Commission judiciaire, en date du 14 septembre 2006. 
5. Projet de loi 9846. 
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Projet de loi 
(9846) 

modifiant la loi sur l'organisation judiciaire (E 2 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'organisation judiciaire, du 22 novembre 1941, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 1, let. s (nouvelle) 

s) du Tribunal d’application des peines et des mesures. 
 
Art. 14 al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le Tribunal de première instance se compose de 20 à 25 juges, dont 1 
président et 1 vice-président, ainsi que de 18 juges suppléants. 
 
Art. 17 al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le président du Tribunal procède, en Chambre du conseil, à la répartition 
des causes, à l'exception de celles de la compétence du Tribunal de police et 
du Tribunal d'application des peines et mesures, et sous réserve des cas 
spéciaux prévus par la loi de procédure civile.  
 
Art. 28 (nouvelle teneur) 
1 Le Tribunal de police connaît des infractions à propos desquelles le 
procureur général entend requérir l'amende, une peine pécuniaire, un travail 
d’intérêt général ou une peine privative de liberté ne dépassant pas 2 ans. 
2 Le Tribunal de police est lié par ce maximum de peine. Cependant, lorsqu'il 
estime qu'une peine supérieure devrait être prononcée, il renvoie la cause au 
procureur général. Cette décision n'est pas susceptible de recours. 
 
Art. 35A, al. 1, let. a (nouvelle teneur) 

a) du juge des enfants et du Tribunal de la jeunesse ; 
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Art. 35C, let. b et c (nouvelle teneur) 
b) des appels des jugements du Tribunal d’application des peines et des 

mesures ; 
c) de tous les cas qui sont attribués à la Cour de justice par la loi 

d’application du code pénal suisse et d’autres lois fédérales en matière 
pénale, du … (à compléter), ainsi que par le code de procédure pénale, 
du 29 septembre 1977. 

 
Art. 36, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Elle connaît des infractions à propos desquelles le procureur général entend 
requérir une peine privative de liberté supérieure à 8 ans. 
 
Art. 37, al. 2 et 3 (nouveaux) 
2 La Cour correctionnelle avec jury est composée d'un juge de la Cour de 
justice, qui la préside, et de 6 jurés. 
3 La Chambre pénale de la Cour de justice constitue la Cour correctionnelle 
siégeant sans le concours du jury. 
 
Art. 37A  (nouvelle teneur) 
1 La Cour correctionnelle connaît des infractions à propos desquelles le 
procureur général entend requérir une peine privative de liberté supérieure à 2 
ans, mais ne dépassant pas 8 ans. 
2 La Cour correctionnelle est liée par ce maximum de peine. Cependant, 
lorsqu'elle estime qu'une peine supérieure devrait être prononcée, elle renvoie 
la cause au procureur général. Cette décision n'est pas susceptible de recours. 
 
Art. 37B (abrogé) 
 
Titre XA Tribunal d’application des peines et des 

mesures (nouveau) 
 
Art. 55A Composition (nouveau) 
1 Le Tribunal d’application des peines et des mesures se compose d'une ou 
plusieurs chambres formées chacune d'un juge au Tribunal de première 
instance, qui la préside.  
2 Toutefois, le tribunal siège dans la composition de trois juges dans les 
procédures postérieures à une décision rendue par la Chambre d’accusation, 
la Cour correctionnelle ou la Cour d’assises. 
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Art. 55B Compétence (nouveau) 
Les compétences du Tribunal d’application des peines et des mesures sont 
définies par la loi d'application du code pénal suisse et d'autres lois fédérales 
en matière pénale, du … (à compléter), ainsi que par le code de procédure 
pénale, du 29 septembre 1977. 
 
Art. 55C Procédure (nouveau) 
La procédure devant le Tribunal d’application des peines et des mesures est 
régie par le code de procédure pénale, du 29 septembre 1977. 
 
Art. 69 (nouvelle teneur) 
En cas d’empêchement ou de récusation, les présidents et vice-présidents de 
la Cour de cassation, de la Cour de justice et du Tribunal de première 
instance sont remplacés par un autre juge de leur juridiction, en respectant en 
règle générale le rang d’ancienneté fixé par l’article 67. 
 
Art. 112, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le procureur général, la Cour de justice, le Tribunal de première instance, le 
Tribunal des baux et loyers, le Tribunal de police, le Tribunal d'application 
des peines et des mesures, le collège des juges d'instruction, le Tribunal de la 
jeunesse, la Justice de paix et Tribunal tutélaire, le Tribunal administratif, le 
Tribunal cantonal des assurances sociales et la commission de surveillance 
des offices des poursuites et des faillites ont chacun leur greffier. 
 
Art. 143A, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L’assistance juridique peut être refusée, sauf à un inculpé, un accusé ou à un 
condamné dans une procédure postérieure au jugement, s’il est manifeste que 
les prétentions et les moyens de défense du requérant sont mal fondés. 
 
Art. 156, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Dans les cas prévus par la loi, un médiateur pénal (ci-après : médiateur) 
peut être chargé de rechercher une solution librement négociée entre des 
personnes en litige pour des faits susceptibles de constituer une infraction 
pénale. 
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Art. 161E, al. 3 (nouveau) 
3 Le médiateur civil qui contrevient à l'alinéa premier sera puni de l'amende. 
 
Art. 161H, al. 3 (abrogé) 
 
Art. 2 Modification à d'autres lois 
La loi sur fixant le nombre de certains magistrats du pouvoir judiciaire, du 25 
janvier 2002 (E 2 10), est modifiée comme suit : 
 
Art. 1, lettres b et c (nouvelle teneur) 
Jusqu'aux élections générales d'avril 2008, le nombre des juges à la Cour de 
cassation, des juges à la Cour de justice, des juges au Tribunal de première 
instance et de police, des juges d'instruction, des juges au Tribunal tutélaire, 
et des substituts du procureur général est fixé comme suit : 

 
b) 18 postes de juges titulaires et 20 postes suppléants à la Cour de justice ; 
 
c) 25 postes de juges dont 4 à mi-temps au Tribunal de première instance ; 

 
Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
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ANNEXE 5 
 
Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt: 3 mai 2006 
Messagerie 

 

PL 9846

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'organisation judiciaire (E 2 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'organisation judiciaire, du 22 novembre 1941, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 1, lettre s (nouvelle) 

s) un Tribunal d’application des peines et des mesures. 
 
Art. 14 al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le Tribunal de première instance se compose de 21 à 26 juges, dont 1 

président et 1 vice-président, ainsi que de 18 juges suppléants. 
 
Art. 17 al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Sauf en ce qui concerne les causes dont connaît le Tribunal de police, le 
Tribunal d’application des peines et des mesures et les cas spéciaux prévus 
par la loi de procédure civile, le président du tribunal procède, en Chambre 
du conseil, à la répartition des causes. 
 
Art. 28 (nouvelle teneur) 
1 Le Tribunal de police connaît des infractions à propos desquelles le 
procureur général entend requérir l'amende, une peine pécuniaire, un travail 
d’intérêt général ou une peine privative de liberté ne dépassant pas 2 ans. 
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2 Le Tribunal de police est lié par ce maximum de peine. Cependant, lorsqu'il 
estime qu'une peine supérieure devrait être prononcée, il renvoie la cause au 
procureur général. Cette décision n'est pas susceptible de recours. 
 
Art. 35A, al. 1, lettre a (nouvelle teneur) 

a) du juge des enfants et du Tribunal de la jeunesse ; 
 
Art. 35C, lettres b et c (nouvelle teneur) 

b) des appels des jugements du Tribunal d’application des peines et des 
mesures ; 

c) de tous les cas qui sont attribués à la Cour de justice par la loi 
d’application du code pénal suisse et d’autres lois fédérales en matière 
pénale, du ... (à compléter), ainsi que par le code de procédure pénale, 
du 29 septembre 1977. 

 
Art. 36, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Elle connaît des infractions à propos desquelles le procureur général entend 
requérir une peine privative de liberté supérieure à 8 ans. 
 
Art. 37, al. 2 et 3 (nouveaux) 
2 La Cour correctionnelle avec jury est composée d'un juge de la Cour de 
justice, qui la préside, et de 6 jurés. 
3 La Chambre pénale de la Cour de justice constitue la Cour correctionnelle 
siégeant sans le concours du jury. 
 
Art. 37A  (nouvelle teneur) 
1 La Cour correctionnelle connaît des infractions à propos desquelles le 
procureur général entend requérir une peine privative de liberté supérieure à 2 
ans, mais ne dépassant pas 8 ans. 
2 La Cour correctionnelle est liée par ce maximum de peine. Cependant, 
lorsqu'elle estime qu'une peine supérieure devrait être prononcée, elle renvoie 
la cause au procureur général. Cette décision n'est pas susceptible de recours. 
 
Art. 37B (abrogé) 
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Titre XA Tribunal d’application des peines et des 
mesures (nouveau) 

 
Art. 55A Composition (nouveau) 
1 Le Tribunal d’application des peines et des mesures se compose d'une ou 
plusieurs chambres formées chacune d'un juge du Tribunal de première 
instance, qui la préside. 
2 Toutefois, le tribunal siège dans la composition de trois juges dans les 
procédures postérieures à une décision rendue par la Chambre d’accusation, 
la Cour correctionnelle ou la Cour d’assises. 
 
Art. 55B Compétence (nouveau) 
Les compétences du Tribunal d’application des peines et des mesures sont 
définies par la loi d'application du code pénal suisse et d'autres lois fédérales 
en matière pénale, du ... (à compléter), ainsi que par le code de procédure 
pénale, du 29 septembre 1977. 
 
Art. 55C Procédure (nouveau) 
La procédure devant le Tribunal d’application des peines et des mesures est 
régie par le code de procédure pénale, du 29 septembre 1977. 
 
Art. 56J Fonctions et organisation (nouvel intitulé), al. 1 (nouvelle 

teneur) et al. 5 (nouveau) 
1 Le Tribunal des conflits connaît : 

a) des contestations entre une autorité cantonale et une autorité communale 
ou entre autorités cantonales sur l'entraide judiciaire et l'entraide 
administrative ; 

b) des recours dirigés contre les décisions rendues en dernière instance 
cantonale sur l'attribution de la compétence entre une juridiction 
administrative, d'une part, et une juridiction civile ou pénale, d'autre 
part ; 

c) des recours dirigés contre les décisions rendues en dernière instance 
cantonale sur l'attribution de la compétence entre plusieurs  juridictions 
administratives. 

5 Le greffe du Tribunal administratif fonctionne comme greffe du Tribunal 
des conflits. 
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Art. 56K Contestations en matière d'entraide judiciaire et 
administrative (nouvelle teneur) 

1 Dans le cas visé à l'article 56J, alinéa 1, lettre a, le Tribunal des conflits est 
saisi au moyen d'une requête écrite émanant de l'autorité requérante ou de 
l'autorité requise. 
2 Le Tribunal des conflits statue sur l'obligation et l'étendue de l'entraide 
après avoir fixé à l'autre autorité un délai de 10 jours pour présenter ses 
observations écrites. Lorsque la contestation porte sur la remise de 
documents, il peut se les faire acheminer et en prendre connaissance. 
3 La décision est rendue à huis clos. 
 
Art. 56L Recours en matière de compétence (nouvelle teneur) 
1 Les parties à la procédure civile, pénale ou administrative ont qualité pour 
recourir contre les décisions visées à l'article 56J, alinéa 1, lettres b et c. 
2 Elles peuvent invoquer la violation de la loi et l'établissement 
manifestement inexact des faits. 
3 Le délai de recours est de 30 jours à partir de la notification de la décision 
attaquée. 
4 Le recours est formé par des conclusions motivées adressées au greffe du 
Tribunal des conflits. 
5 Le recours n'a d'effet suspensif que si le président du Tribunal des conflits le 
décide. 
6 Si le recours ne paraît pas manifestement irrecevable ou mal fondé, le 
président du Tribunal des conflits le communique aux autres parties et aux 
juridictions concernées en leur fixant un délai pour présenter leurs 
observations écrites. 
7 Le Tribunal des conflits peut ordonner des débats publics. 
 
Art. 69 (nouvelle teneur) 
En cas d’empêchement ou de récusation, les présidents et vice-présidents de 
la Cour de cassation, de la Cour de justice et du Tribunal de première 
instance sont remplacés par un autre juge de leur juridiction, en respectant en 
règle générale le rang d’ancienneté fixé par l’article 67. 
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Art. 97 (nouvelle teneur) 
1 Dans tous les cas, la récusation ne peut plus être requise si les parties ont 
procédé devant le juge après avoir acquis connaissance des faits sur lesquels 
elle se fonde. 
2 Si les parties acquièrent connaissance des faits fondant la récusation 
postérieurement au prononcé du jugement, elles doivent procéder par la voie 
de la révision. 
 
Art. 99 (nouvelle teneur) 
1  La Cour de justice statue sur la récusation : 

a) de ses membres ; 
b) des juges du Tribunal de première instance ; 
c) des juges du Tribunal des baux et loyers ; 
d) des juges du Tribunal des prud’hommes ; 
e) des juges du Tribunal tutélaire et de la Justice de paix ; 
f) des juges de la Commission de surveillance des offices des poursuites et 

des faillites. 
2  La Cour de cassation statue sur la récusation : 

a) de ses membres ; 
b) des magistrats du Ministère public ; 
c) des juges d’instruction ; 
d) des juges du Tribunal de police ; 
e) des juges du Tribunal d’application des peines et des mesures ; 
f) du juge des enfants ; 
g) des juges du Tribunal de la jeunesse. 

3 Le Tribunal cantonal des assurances sociales et le Tribunal des conflits 
statuent sur la récusation de leurs membres. 
4 Le Tribunal administratif statue sur la récusation : 

a) de ses membres ; 
b) des membres des juridictions qui ne sont pas mentionnées aux alinéas 1 

à 3. 
5 La décision sur la récusation est prise par une délégation de trois juges, 
composée du président de la juridiction compétente et de ses deux premiers 
magistrats en rang d’ancienneté (article 67). 
6 Si la requête en récusation est dirigée contre un membre de la délégation, 
celui-ci est remplacé par le premier magistrat qui suit en rang d’ancienneté. 
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Art. 100 (nouvelle teneur) 
1 Dès le dépôt de la requête, le juge dont la récusation est demandée ne peut 
plus participer à aucun acte de procédure. 
2 Le président de la délégation fixe un délai de 10 jours aux autres parties et 
au juge dont la récusation est demandée pour présenter leurs observations 
écrites. 
3 La décision est rendue à huis clos. Elle n’est pas susceptible de recours. 
4 Dans la mesure où ils ont été accomplis postérieurement à la naissance de la 
cause de récusation, les actes de procédure auxquels a participé un juge dont 
la récusation est prononcée sont annulés. Les preuves dont l'administration ne 
peut pas être renouvelée demeurent toutefois exploitables. 
 
Art. 112, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le procureur général, la Cour de justice, le Tribunal de première instance, le 
Tribunal des baux et loyers, le Tribunal de police, le Tribunal d’application 
des peines et des mesures, le collège des juges d'instruction, le Tribunal de la 
jeunesse, la Justice de paix et Tribunal tutélaire, le Tribunal administratif, le 
Tribunal cantonal des assurances sociales et la commission de surveillance 
des offices des poursuites et des faillites ont chacun leur greffier. 
 
Art. 143A, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L’assistance juridique peut être refusée, sauf à un inculpé, un accusé ou à un 
condamné dans une procédure postérieure au jugement, s’il est manifeste que 
les prétentions et les moyens de défense du requérant sont mal fondés. 
 
Art. 156, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Dans les cas prévus par la loi, un médiateur pénal (ci-après : médiateur) 
peut être chargé de rechercher une solution librement négociée entre des 
personnes en litige pour des faits susceptibles de constituer une infraction 
pénale. 
 
Art. 161E, al. 3 (nouveau) 
3 Le médiateur civil qui contrevient à l'alinéa premier sera puni de l'amende. 
 
Art. 161H, al. 3 (abrogé) 
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Art. 2 Modification à d'autres lois 
La loi fixant le nombre de certains magistrats du pouvoir judiciaire, du 25 
janvier 2002 (E 2 10), est modifiée comme suit : 
 
Art. 1, 1ère phrase, lettres b et c (nouvelle teneur) 
Jusqu'aux élections générales d'avril 2008, le nombre des juges à la Cour de 
cassation, des juges à la Cour de justice, des juges au Tribunal de première 
instance et de police, des juges d'instruction, des juges au Tribunal tutélaire, 
des substituts du procureur général et des juges au Tribunal d’application des 
peines et des mesures est fixé comme suit : 

b) 18 postes de juges titulaires et 20 postes suppléants à la Cour de justice ; 
c) 26 postes de juges dont 4 à mi-temps au Tribunal de première instance 

et de police ; 
 
Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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